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ARRETE 

imposant des prescriptions complémentaires 
à la Société BIUESTAR SILICONES 

Let 55, rue des Frères Perret à SAINT-FONS 

Le Préfet de la zone de défense Sud-Est 
Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans 1e domaine de l'eau (DCE) : 

VU la directive 2006/11/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par certaines Substances dangercuses déversées dans le milicu aquatique de la Communauté 

  

VU la directive 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau 

VU le code de l'environnement, notamment les articles L 512-3 ét R 512-31 êt R 211-1121 à 
R211-11-3: 

VU ie décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel Qu 2 [février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 

pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milicux aquatiques par 
certaines substances dangereuses : 
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VU F'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre 
la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 1 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes ; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et 
de réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations 
classées ; 

VU la cireulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » et à la 
constitution des référentiels pour les eaux douces de surface (cours d’eau, plans d'eau) ; 

VU La circulaire du 7 mai 2007 définissant les énormes de qualité environnementale 
provisoires (NOEp}» et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines 
substances 

   

VU la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième 
phase de l'action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour 
le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection 
de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU le rapport d’étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 1$ janvier 2008 faisant état 

de la synihèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains 
secteurs industriels ; 

  

VU l'arrêté préfectoral du 28 mars 1994 modifié régissant le fonctionnement des activités 
exercées par la société BLUESTAR SILICONES dans son établissement situé L et 5. 
ruë des Frères Perret à SAINT-FONS 

VU le rapport en date du 8 janvier 2010 de l'inspecteur des installations classées de la 
direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Rhône- 
Alpes 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
icchnologiques exprimé dans sa séance du 28 janvier 2010 : 

VU le courrier en date du 4 février 2010 portant à la connaissance de la société BLULSTAR 
SILICONES le projet d'arrêté et les observalions formulées le 16 février 2010 par 
l'exploitant 

VU l'avis en date du 15 avril 2010 de l'inspecteur des installations classées de la direction 

régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Rhône-Alpes 

CONSIDERANT que la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 susvisée, afin de renforcer 
la protection de l’environnement aquatique, prévoit, notamment, en son article 16, qu'il 
convient de mettre en place des mesures visant à réduire progressivement les rejets de 
certains polluants définis comme « prioritaires » el à supprimer progressivement (dans un 
délai maximum de vingt ans) les rejets, émissions el pertes de substances dangerouses 
définies également comme « prioritaires » ;



  

  

CONSIDERANT que, en application des dispositions de la directive précitée, le ministère en 
charge de l'environnement à mis en place au niveau national une action de recherche 
dans l’eau des substances polluantes rejetées par les installations classées pour la 
protection de l'environnement : 

  

CONSIDERANT que du bilan des premières recherches il ressort que les informations 
concemant les rejets de ces substances sont insuffisantes et que des actions de réduction 
doivent être étudiées sur certains rejets à enjeu ; 

CONSIDERANT que, en vue, d'une part, du respect des normes de qualité environnementale 
dans le milieu en 201$ el, d'autre pari, de la suppression des rejets de substances 
dangereuses prioritaires en 2021, il convient de poursuivre l’action nationale par la mise 
en place d'actions de surveillance des rejets et d’actions visant à la réduction des flux de 
substances dangereuses 

CONSIDERANT que la société BLUBSTAR SILICONES a participé à la première campagne 
de recherche de substances dangereuses lancée dans le cadre de l'action nationale 
précitée : 

CONSIDERANT qu’il apparaît nécessaire, compte lenu des effets loxiques persistants eL 
bioaccumulables des substances dangereuses,  d’évaluer  qualitativement et 
quantitativement, par une surveillance périodique, les rejets de substances dangereuses 
dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement exploité par la société BLUES TAR 
SILICONES afin de proposer, le cas échéant, des mesures de réduction ou de suppression 
adaptées ; 

CONSIDERANT, dans ces conditions, qu'il convient de prescrire par aurêté à la suciété 
BLUESTAR SITICONES les modalités de surveillance des rejets de substances 
dangereuses 

CONSIDERANT dès lors qu'il convient de faire application des dispositions de l'article 
R 512-31 du code de l'environnement 

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations du Rhône 

ARRÊTE : 

Article 1 

  

: Objet 

La société BLUESTAR SILICONES, dont le siège social est situé 21, avenue Georges 
Pompidou à LYON 3°%, doit respecter, pour ses installations situées SAINT-FONS, 1 ct 5 
rue des Frères Perret, les dispositions du présent arrêté qui vise à fixer les modalités de 
surveillance provisoire des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la 
connaissance qualitative el quantitative des rejets de ces substances. na



  

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral en date du 28 mars 1994 modifié susvisé sont 
complétées par celles du présent arrêté. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 
d'analyses 

2.1 - Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter 
les dispositions figurant en annexe 5 du présent arrêté. 

2.2 - Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse 
accrédité selon la norme NE EN ISO/CFI 17025 pour la matrice * Eaux Résiduaires", pour 

chaque substance à analyser. 

2.3 - L'exploitant doil être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le 
laboratoire qu'il aura choisi, avant 1e début des opérations de prélèvement el de mesures afin 
de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté: 

    

1. Justificatifs d'accréditation sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse 
de substances dans la matrice " eaux résiduaires comprenant à minima : 
a. Numéro d'accréditation 
b. Extrait de l'amexe technique sur les substances concernées 

    

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses 
dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification 
pour l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 

du présent arrêté 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 5 du 
présent arrêté 

2.4 - Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillon: 
celui-ci doit Fournir à l'inspection avant le début des apérations de prélèvement el de mesures 
prévues à l'article 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant lu fiabilité 
&t la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures 
doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 4.2 à 3.6 du document figurant en annexe 
$ du présent arrêté et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations 

      

  

2.5 + Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté 
sur des substances mentionnées à l'annexe 1 du présent 

arrêté peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 3, sous réserve que la 
fréquence de mesures soil mensuelle et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour 
les mesures de surveillance réalisées en application de l'arrêté préfectoral répondent aux 
exigences de l'annexe 5 du présent arrêté, notamment sur les limites de quantification. 

  

préfectoral du 28 mars 1994 précité.   

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

L'exploitant mel en œuvre, sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le 
programme de surveillance au point dé rejet des cffluents industriels de l'établissement dans 
les conditions suivantes



  

  

"liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du 
présent arrêté 

= périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois 
“durée du prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation 

eules les substances non détectées lors de la première campagne et non détectées lors de la 
première mesure de la surveillance initiale pourront être exclues des 5 autres mesures de la 
surveillance initiale et de la surveillance pérenne. 

  

Artiele 4 : Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

    L'exploitant doit fournir, dans un délai maximal de 12 mois à compler de la notification du 
présent arrêté, un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

  

* Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, 
pour chaque substance, sa concentration el son flux, pour chacune des mesures 
réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et 
moyenne mesurées relevées au cours de la période de mesure, ainsi que les flux 
minimal, maximal el moyen et les limites de quantification pour chaque mesure ; 

“l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 
“dans le cas où l'exploitant a réalisé fui-même le prélèvement des échantillons, 

l'ensemble des éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de 
prélèvement et de mesure de débit ; 

“des commentaires ct explications sur les résultats obtenus ct leurs éventuelles 
variations, en évaluant les origines possibles des substances rejeléés, notamment au 
regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés 

= des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander 
l'abandon de la surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment 
demander la suppression de la surveillance des substances présentes dans le rejet des 
caux industrielles qui répondront à au moins l'une des trois conditions suivantes (la 
troisième condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 ét 3.2 qui la composent 
sont lous les deux respecés) 

        

    

  

1. TI ést clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence 
de la substance dns les rejets de l'établissement 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la 
limite de quantification LQ définie pour celle substance à l'annexe 5.2 du document 
figurant en annexe 5 du présent arrêté: 

3. 

  

3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférioures à 
L0*NOE (norme de qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en 
droit français, 10*NOEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans 
la circulaire DE/DPPR du 7 mai2007) 

3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du 
flux journalier théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier 
admissible étant caleulé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence 
quinquennale sèche QMNAS et de la NOË où NOEp conformément aux 
explications de l'alinéa précédent)



  

= des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un 
rythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance; 

= Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant 
leur origine (superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable) 

Article 5 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

5.1 - Seconde phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre, sous 15 mois à compter de la notification du présent arrêté, le 
programme de surveillance pérenne dans les conditions suivantes : 

  

“liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe L du 
présent arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi 
à l'issue de la surveillance initiale en référence aux articles 3 et 4 du présent arrêt 

= périodicité : Lmesure par trimestre pendant 30 mois; 
= durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de 

l'installation. 

    

  

Au cours de cette surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut demander par 
écrit à l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances ou de périodicité, ce programme 
de surveillance, au vu du rapport établi en application de l'article 4 du présent arrêté ct 
d'éléments complémentaires d'informations connues concernant notamment l'état de la masse 
d'eau à laquelle le rejet est associé 
D’autres substances pourront également être supprimées sur la base des mêmes critères que ceux 
définis à Particle 4 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de l'exploitant. 

5.2 - Etude technico-économique 

L'exploitant fournira au Préfet, sous 24 mois à compter de la notification du présent arrêlé 
une étude technico-économique, accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvar 
S'échelonner jusqu'en 2021 répondant aux objectifs suivants pour l’ensemble des substances 
figurant dans la surveillance prescrite à l'arlicle 4 ci-dessus ainsi que le loluène et xylène 
{somme 6, m, p 

  

1. Pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 ct 10 de ia directive 
2000/60/CE : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de suppression à l'échéance 
2021 (2028 pour anthracène et endosulfan) 

   

  

  

  

  

    2. Pour les substances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/C 
possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021 ; 

3. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de la directive 
2006/L/CE du 15/02/06, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux 
admissible dans le milicu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 
2021: 

4 Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de la directive      
2006/11/CE du 15/02/06, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le 
milieu mais pour lesquelles la norme de qualité environnementale n’est pas respectée 
possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021.



  

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les 
rejets doit conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen 
approfondi s'appuyant notamment sur les éléments suivants : 

= les résultats de la surveillance prescrite ; 
= l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de 

l'émission des substances dangereuses au scin de l'établissement ; 

  

  - un état des perspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production …) 
pouvant impacter dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances 
dangereuses ; 

= la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces 
substances, Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures 
concernant la ou les substances dangereuses prioritaires el celles liées aux autres 
substances. Les actions mises en œuvre et/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis 
à vis du milieu, notamment par une comparaison, pour chaque substance concernée, des 
flux rejetés et des flux admissibles dans le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une 
proposition d'échéancier de réalisation. 

  

Pour chacune des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction 
ou de suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée 
pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de 
l'installation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %). 

5.3 - Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir, dans un délai de 48 mois (4 ans) après notification du présent arrêté. 
un rapport de synthèse de la surveillance pérenne sur le même modèle que celui prévu à 
l'issue de la surveillance initiale et défini à l'article 4 ci-dessus. 

  

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à 
poursuivre selon les dispositions de l'article 4 et en fonction des conclusions de l'étude 
fechnico-économique visée au point 5.2. lorsqu'une telle étude aura été réalisée. 

   

5.     - Actualisation du programme de surveillance pér 

Après la remise du rapport de synthèse de la surv pérennc, l'exploitant poursuit le 
programme de surveillance aux points de rejet des effluents industricls de l'établissement dans 
les conditions suivantes : 

    

“liste des substances dangercuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du 
présent arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en 
référence aux articles 5.3. ct 4 du présent arrêté 

"périodicité : 1 mesure par trimestre. 
"duré de chaque prélèvement : 24 li 

l'installation 

  

es représentatives du fonctionnement de



  

  

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations où des pratiques 
susceptibles d'être à l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses 
au sein de l'établissement, l'exploitant est tenu d'actualiser lc cadre de sa surveillance à ces 

nouvelles substances jusqu'à la vérification du respect des dispositions définies à l'article d. T1 
en informera l'inspection des installations classées. 

  

Article 6 : Remontée d’information sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets 

6.1 - Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesurés du mois N réalisées en application des articles 4, 5 - points 5.1 et 
5.4 - susvisés sont saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement 
prévu à cet effet, lorsque celui-ci sera rendu opérationnel pour la région Rhône-Alpes et sont 
transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la 
fin du mois N+L. 

    

Si ce site n'est pas accessible au moment de la déclaration, l'exploitant devra déclarer ses 
résultats sur le sile mis en piace par l'INERIS à cet effet (http:/rsde-ineris.fr), à la même 
fréquence el dans les mêmes conditions. 

Si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration susvisé, 
il est tenu d'informer l'inspection des installations classées el dans ce cas de lui transmettre 
mensuellement par écrit avant le 5 du mois N+1 un rapport de synthèse relatif aux résultats 
des mesures ct analyses du mois N imposées aux articles 4 et 5 - point 5.3 

    

6.2 - Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de lu surveillance pérenne décrite à l’article 5 du présent arrêté 
doivent faire l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuclle des émissions 
polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de 
surveillance prévues à l’article 3 pour les émissions de substances dangereuses dans l'eau où 
par loute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection, notamment dans 
le cas d'émissions dans le sol pour les boues produites par l'installation faisant l'objet d'un 
plan d'épandage 

    

jons applicables en cas d'infraction ou d’inobservations du présent 

  

arrêté 

Les infractions ou l'inobservalion des conditions légales fixées par le présent arrêté 

entraîneront l'application des sanctions pénales el administratives prévues par le titre 1er du 
livre V du Code de lEnvironnement 

Article 8 : Publicité de l'arrêté 

1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la maîrie de SAINT-FONS et à la direction 
départementale de la protection des populations du Rhône (service protection dé 
l'environnement - pôle installations classées et environnement - préfecture du Rhône) et 
pourra y êlre consultée.



  

2. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d'un 
mois ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du 
maire. Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée 
identique. 

3. Cet extrait d'arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans 
établissement par Les soins de l'exploitant 

  

4. Un avis sera inséré par les soins du préfel et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

Article 9 : Recours 

Délai et voie de recours (article L.$14-6 du code de l'environnement) : In présente décision ne 
peut être déférée qu'au tribunal administratif ; le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur où l'exploitant à compter de sa notification et de quatre ans pour les tiers à 
compter de sa publication ou de son affichage. 

  

Article 10 : Exécution du présent arrêté 

Le secrétaire général de la préfecture, le direcieur départemental de la protection des 
populations du Rhône et le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du 
logement sont chargés, chacun eu ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont 
une copie sera adressé 

    

   “au sénatour-maire de SAINT-ONS, chargé de l'affichage prescrit à l'article 8 précité, 
+ au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales. 
+ à l'exploitant 

  

  

Lyonte 5 MAI 2010 

 


